
Enfant après divorce

Par Caro line, le 18/09/2013 à 20:48

Hello !!

Otez moi d'un doute...
Lors d'un divorce par consentement mutuel, l'enfant à 13 ans et ses parents choisissent pour 
lui qu'il ira avec sa mère. 
Mais, quand l'enfant aura 18 ans, pourra t'il choisir d'aller chez son père sans passer par un 
juge ? Et quel article le signifie ?
On m'a poser la question et du coup j'hésite maintenant.
Merci :)

Par Booker, le 18/09/2013 à 22:02

Bonne question, cela dépend de certains paramètres à première vue parmi lesquels l'intérêt 
de l'enfant, la capacité du père, etc. Tu as jeté un oeil sur les articles relatifs au divorce ou à 
l'autorité parentale ?

Par marianne76, le 18/09/2013 à 22:07

Bonsoir,
Les enfants majeurs choisissent avec quel parent ils veulent vivre

Par Caro line, le 18/09/2013 à 22:27

Bonsoir !

Merci pour vos réponses, en faite, je n'ai rien trouver de concret, et dans mon cours de droit 
de la famille de l'année dernière, on ne s'était pas vraiment occuper de savoir la suite pour les 
enfants.. merci en tout cas :)
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